
 

FAITS SAILLANTS 
EXAMEN DE L’ORDRE DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC 

RAPPORT D’ÉTAPE 3 SUR LA FORMATION DES 
PERSONNES CANDIDATES EN TEMPS DE PANDÉMIE 
ET SUR LES SUITES AU RAPPORT D’ÉTAPE 2 
_COMMISSAIRE À L’ADMISSION AUX PROFESSIONS_ 

L’impact de la pandémie sur la formation n’est pas concluant 
pour expliquer le taux de réussite inhabituellement bas à 
l’examen de septembre 2022 

L’impact de la pandémie sur la formation et la préparation des personnes candidates n’est 
pas une explication généralisable, suffisante et concluante du taux de réussite 
inhabituellement bas à l’examen de septembre 2022.  

L’impact de la pandémie sur la formation (théorie et pratique) au Québec a été ressenti 
différemment selon : 

- l’évolution de la crise sociosanitaire ; 

- les établissements d’enseignement et les lieux de formation ou de stage ; 

- la situation personnelle des personnes candidates et l’étape à laquelle elles 
étaient rendues dans leur cycle d’études (début, milieu ou fin) au cours de la 
pandémie et de ses phases. 

La pandémie n’a pas affecté tout le monde, tout le temps, et de la même façon. Malgré les 
impressions tirées d’observations de même qu’une logique apparente et intuitive, il est 
difficile de généraliser et d’affirmer que les personnes candidates ayant suivi leur parcours 
de formation pendant la pandémie sont moins bien formées. 

Cette conclusion prend principalement appui sur l’analyse : 

- de la documentation interne et autres informations de l’Ordre ; 

- des questionnaires envoyés aux établissements d’enseignement et aux personnes 
candidates portant sur l’expérience de la formation en temps de pandémie ; 

- un résumé de littérature (études, recherches, analyses) concernant l’impact de la 
pandémie sur la formation professionnelle, dont celle des infirmières(ers). 

Les conclusions au Québec rejoignent celles d’études et d’analyses hors du Québec. 
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L’Ordre n’a pas donné de suites aux recommandations du 
commissaire sur son examen 

L’Ordre n’a pas donné une suite tangible, valable et complète aux recommandations du 
Rapport d’étape 2 de mai 2023 quant aux travaux et mesures à mettre en place pour 
améliorer la validité et la fiabilité de son examen. Les documents fondamentaux habituels 
d’un examen demeurent absents, incomplets ou désuets, sans réel engagement de 
corriger la situation. 

Contrairement à certaines affirmations de l’Ordre, celui-ci n’a pas appliqué les 
recommandations du Rapport d’étape 2 pour corriger son examen ou l’a fait de manière 
sélective ou erronée. L’approche de l’Ordre donne à croire à une démarche visant 
essentiellement à confirmer sa position quant au maintien d’une note de passage 
généralement élevée à l’examen.  

Il existe un faisceau d’indices de la présence d’un biais qui affecte la crédibilité de l’analyse 
après coup de la note de passage de l’examen de septembre 2022 ainsi que 
l’établissement de la note de passage de l’examen de mars 2023 et potentiellement celle 
de l’examen de septembre 2023. L’Ordre a fait le choix de solliciter l’apport d’un groupe 
non diversifié de personnes qui pourraient tendre à conforter l’idée d’une note de passage 
élevée à l’examen. 

Au contraire de ce qu’a fait l’Ordre, on ne peut intervenir dans l’établissement de la note 
de passage d’un examen à enjeux élevés, affectant des milliers de personnes, sur la base 
d’impressions ou de convictions tirées d’observations non validées ou sur une logique 
apparente et intuitive. 

Le Rapport d’étape 3 souligne que le taux de réussite de septembre 2022, affecté par 
l’ajout injustifié de l’erreur de mesure à la note de passage, est devenu une aberration 
statistique dans l’historique des taux de réussite de l’examen depuis 2018 et pour la 
plupart des établissements d’enseignement. Cela a eu un effet de distorsion important 
dans la perception et l’analyse de plusieurs des effets de la pandémie sur la formation des 
personnes candidates. 

Les niveaux de formation menant à la profession infirmière : 
lisibilité et garantie de compétence 

La question du niveau minimal de formation menant à la profession infirmière a été 
soulevée à plusieurs reprises dans le cadre de la vérification. Le raccord entre l’examen 
professionnel et la formation initiale, en matière de niveau des compétences évaluées, est 
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une question importante. On parle ici aussi de la crédibilité des garanties de compétence 
qu’offrent les processus d’admission du système professionnel. 

Le commissaire prend acte de l’orientation de la ministre de l’Enseignement supérieur, 
énoncée en cours d’enquête, quant au maintien du DEC en soins infirmiers comme niveau 
de formation minimal menant à la profession infirmière. 

Le système professionnel est en mesure d’offrir au public, aux employeurs et aux 
responsables des services de santé une garantie égale de compétence et une lisibilité utile 
des capacités d’exercer associées aux niveaux de formation technique et universitaire pour 
la profession infirmière. 

Les acteurs concernés du système professionnel et de la profession infirmière pourraient 
envisager d’utiliser le pouvoir réglementaire sur les catégories de permis prévu au Code 
des professions afin de créer un permis d’infirmière technicienne et un permis d’infirmière 
clinicienne (ou bachelière). 

L’avantage d’une telle formule pour la profession infirmière est de gérer l’enjeu actuel 
invoqué de deux niveaux de formation qui permettraient d’exercer les mêmes activités. 
Cela délimiterait mieux les capacités d’exercer (déjà connues) dans le champ de pratique 
et permettrait de donner des garanties égales de compétence en ayant des exigences et 
un examen adaptés à chaque réalité de formation et de pratique.  

Il reviendra au système de santé, pour la dotation en personnel, d’exiger soit la formation 
collégiale, soit la formation universitaire, et avec le permis qui leur correspondra. Il le fait 
déjà concrètement, selon l’organisation et l’évolution des soins qu’il dispense. 

L’examen américain NCLEX-RN n’est pas, à court terme, un 
substitut validé et possible 

L’Ordre fait porter l’essentiel des correctifs attendus à son examen sur une utilisation 
souhaitée et salvatrice de l’examen américain NCLEX-RN. À court terme, l’examen 
américain NCLEX-RN n’est pas un substitut validé et possible de l’examen professionnel 
de l’Ordre. L’échéancier de déploiement potentiel de l’examen américain NCLEX-RN 
avancé par l’Ordre, soit l’année 2024, est irréaliste.  

Des travaux de comparaison et d’adaptation de l’examen américain avec la réalité et les 
normes de la profession au Québec doivent être menés par l’Ordre et ses partenaires avant 
la décision des autorités publiques québécoises concernant l’utilisation de cet examen. 
Ces travaux prendront vraisemblablement quelques années. De plus, pour y participer, 
l’Ordre doit avoir en main des documents fondamentaux actualisés décrivant la profession 
au Québec. En ce moment, ceux-ci sont absents, incomplets ou désuets. 
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Il existe un questionnement légitime sur le « niveau » de l’examen américain NCLEX-RN 
de même que sur sa comparaison avec la réalité et les normes de la profession au Québec. 

L’approche de l’Ordre à l’égard des enjeux de validité et de fiabilité de son examen relève 
d’un certain attentisme. L’Ordre se trouve à placer les autorités publiques devant un faux 
dilemme pour faire aboutir une autorisation précipitée et sans justification suffisante 
concernant l’utilisation de l’examen américain NCLEX-RN. L’opportunité d’une telle 
autorisation n’est pas encore établie et l’utilisation de l’examen américain ne saurait 
survenir avant quelques années.  

Dans l’attente d’une éventuelle implantation de l’examen américain NCLEX-RN dans 
quelques années, l’Ordre doit inévitablement améliorer la validité et la fiabilité de l’examen 
professionnel actuel dans le sens des recommandations du Rapport d’étape 2 de 
mai 2023. 

L’Ordre doit se mettre au travail et corriger les failles de son 
examen 

Les failles et fragilités de l’examen de l’Ordre concernant notamment sa validité, sa fiabilité 
et l’établissement de sa note de passage demeurent l’explication principale du taux de 
réussite inhabituellement bas à l’examen de septembre 2022. Les recommandations du 
commissaire contenues dans son Rapport d’étape 2 de mai 2023 concernant la 
méthodologie de l’examen appellent indiscutablement et résolument des suites.  

Nécessité de la présence active des autorités publiques pour la 
suite des travaux 

Plusieurs travaux recommandés par le commissaire pour améliorer l’examen actuel de 
l’Ordre recoupent ceux menant à une adaptation et à une implantation éventuelle de 
l’examen américain NCLEX-RN au Québec ainsi que ceux utiles à la révision annoncée du 
devis ministériel du programme de DEC en soins infirmiers au Québec, d’où l’importance 
de les mener promptement. S’ajoute la réforme annoncée des professions de la santé. 

Étant donné les postures, les intérêts et les préférences des parties prenantes (profession, 
système de santé et enseignement supérieur), les autorités publiques devraient assurer 
une présence active, critique, voire orientante dans les différents chantiers concomitants 
et connexes touchant la profession infirmière. On s’assurera de l’engagement, de la 
transparence, de l’objectivité, de la cohérence et de la créativité de toutes les parties 
prenantes (profession, système de santé et enseignement supérieur). Il faut aussi consacrer 
le bon niveau de ressources et mettre en place une coordination résolue. 
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